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PAC                      Plans d’action communaux
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PMER                  Petite et moyenne entreprise rurale
PMH                     Petite et moyenne hydraulique
PMV                     Plan Maroc vert
PPDF                   Plan participatif de développement de filières
PTBA                    Programme de travail et budget annuels
SE                         Suivi-évaluation
SI                          Système d’information
SSE                      Système de suivi-évaluation
SYGRI   Système de gestion des résultats et impacts (Results and impact management system)
UGP                     Unité de gestion du Programme
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A. Aperçu du projet

Région: Proche-Orient Afrique du
Nord Europe et Asie centrale

Pays: Maroc
Nom du projet: Atlas Mountains Rural

Development Project
N° du projet: 2000001403
Type de projet: Développement Agricole
Chargé de Programme Pays: Naoufel Telahigue
Coordonnateur du projet: Pas encore disponible
Zone du projet: 3 provinces de Ouarzazate,

Tinghir et Béni Mellal

Niveau de risque du
projet:

Problème potentiel

Catégorie
environnementale et
sociale:

B

Classification du
risque climatique
(PESEC):

2

Institution chargée de
l'exécution:

Ministère de l'Àgriculture,
Développement Rural, des Eaux et

Forets
Institution chargée de
la mise en oeuvre:

Office Régional de Mise en Valeur
Agricole de Oquarzazate

Date d'approbation: 22/09/2016
Date de signature: 19/06/2017
Date d'entrée en vigueur: 19/06/2017
Date d'éligibilité aux
décaissements: 08/03/2018

Date du premier décaissement: 13/03/2018
Date de la revue à mi-parcours: Pas encore disponible
Date d'achèvement prévue: 30/06/2024
Date d'achèvement actuelle: 30/06/2024
Clôture financière: Pas encore disponible

Date de réception du dernier rapport d'audit: 30/06/2019
Date de la dernière mission de
supervision/d'appui à la mise en oeuvre: 04/10/2019

Nombre de missions de supervision/d'appui à
la mise en oeuvre: 2

Nombre de prolongations: 0
Délai d'entrée en vigueur: 9 mois

Financement total du projet

Répartition du financement FIDA Near East, North Africa and Europe Division $1,422,000

IFAD: KfW loan $45,080,000

Répartition du financement national Beneficiaries $1,155,000

National Government $13,594,000

Répartition du cofinancement

Financement total du projet: $61,251,000

Mission en cours

Dates de mission: 16/09/2019 - 4/10/2019

Jours sur le terrain: 14 jours

Composition de la mission: Mr. Naoufel Telahigue, Directeur Pays et Chef de mission; Mr. Chakib Nemmaoui, chargé
d’appui au programme FIDA au Maroc, spécialiste en développement rural, chargé des
aspects de mise en œuvre du projet et du partenariat institutionnel; Mr. Mohamed
Hammoudou, Consultant, spécialiste en développement des filières animales; Mr El
Moize Abdelmoumen, Consultant, spécialiste en développement des filières végétales;
Mr. Fathi Goucha, Consultant spécialiste en génie rural; Mme Nathalie Gebrayel,
Consultante, spécialiste en passation des marchés; Mme Zineb Slaoui, Spécialiste en
développement rural, chargé de suivi évaluation/planification; et Mr. Mohamed Khlass,
Consultant, spécialiste en gestion financière.
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Lieux visités: Ouarzazate, Tanghir et Beni Mellal
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B. Évaluation d'ensemble

Indicateur clé #1 ∅ Note

Probabilité d'atteindre l’objectif de
développement

4

Indicateur clé #2 ∅ Note

Évaluation de la performance globale de
l’exécution

4

Efficacité en matière de développement 4

Efficacité 3

Ciblage et portée 4

Égalité des sexes et participation des
femmes

4

Productivité agricole N/A

Nutrition N/A

Adaptation aux changements climatiques 4

Gestion du projet 4

Qualité de la gestion du projet 3

Gestion des savoirs 4

Utilisation optimale des ressources 4

Cohérence entre le PTBA et les activités
menées

3

Performance du système de suivi-évaluation 3

Exigences des Procédures d’évaluation
sociale, environnementale et climatique
(PESEC)

5

Durabilité et transposition à plus grande
échelle

4

Institutions et participation à l’élaboration des
politiques

Établissement de partenariats 4

Capital humain et social et autonomisation 4

Qualité de la participation des bénéficiaires 5

Adaptabilité des prestataires de services 4

Gestion de l'environnement et des
ressources naturelles

Stratégie de retrait

Potentiel de reproduction à plus grande
échelle

Gestion et exécution financière 3

Taux de décaissement acceptable 2

Qualité de la gestion financière 3

Qualité et ponctualité des audits 4

Fonds de contrepartie 4

Conformité avec les clauses des prêts 4

Passation des marchés 3

Pertinence 5
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C. Objectifs de la mission et principales conclusions
Contexte et objectif principal de la mission

Dix mois après la première mission de supervision de Novembre 2018, une deuxième mission de supervision conjointe a
séjourné au Maroc du 16 septembre au 04 octobre 2019, et avait pour objectifs de: (i) Analyser l’état d’avancement global
(physique et financier), (ii) évaluer la performance du Projet et son impact préliminaire sur les populations rurales ciblées;
et (iii) revoir et ajuster les éventuels éléments liés à la complexité de la conception afin d’améliorer la performance
globale du Projet sur la période restante de sa mise en œuvre. De façon particulière, la mission a passé en revue le
processus de passation des marchés, le système de suivi-évaluation en s’assurant que les données servant aux
indicateurs du cadre logique sont collectées et analysées. Elle a évalué l’efficacité du dispositif de coordination du projet
et la performance de l’Assistance Technique. La mission a fait également le point sur l’état d’avancement de la mise en
œuvre du PTBA 2019 et le suivi des recommandations de la mission de supervision précédente.

Principaux accords de mission et conclusions

Le Projet a bénéficié d’une mission de de supervision et d’un appui sous forme de formation portant sur les procédures
de passation de marchés du FIDA, le Suivi & Evaluation et la gestion financière (May 2018). Depuis la dernière
supervision en Novembre 2018 et à quelques mois de la revue à mi-parcours, le niveau d’exécution et de décaissement
du Projet reste globalement modeste à Beni Mellal à très limité à Ouarzazate. Cependant le projet peut toujours absorber
les retards accusés. Le montant de l’avance initiale reçue sur le prêt s’élève à MEUR 1.5 (équivalent à 16.2 Millions de
Dirhams). A la date de la mission, le projet a procédé à un paiement total équivalent à 18 353 738,18 MAD (après
écoulement de 33% de la durée contractuelle). Concernant le Don, le montant de l’avance initiale reçue s’élève à MEUR
1.29 (équivalent à 13.9 Millions de Dirhams). A la date de la mission, le projet a procédé à des paiements totaux d’une
valeur de MEUR 0.43 TTC (équivalent à 4.5 Millions de Dirham), correspondant à MEUR 0.36 HTVA (équivalent à 3.8
Millions de Dirham). Le niveau global des réalisations physiques est estimé à 10% (estimation quantitative des activités
réalisées). L’amont des filières ont connu quelques avancée à Beni Mellal (Filière pommier), notamment pour la plantation
arboricole, l'aménagement des points d'eau, la PMH, et les AGR. Les activités de l'aval se limitent encore à quelques
études l’identification des sites et des bénéficiaires. En outre,

En outre, la mission a pris note des difficultés rencontrées par les équipes du projet pour la réalisation de certaines
activités à cause de certaines faiblesses au niveau de la conception.  La DDERZM a indiqué que la conception du projet
(Document de conception et COSTAB) a été faite d’une façon jugée précipitée. De ce fait, certaines cibles ne sont pas
atteignables voire même non réalisables (cas de l’extension de la pomme de terre a Béni Mellal, la projection de la
plantation de cerisier et du pommier dans des conditions de stress hydrique et de baisse de nappes à Béni Mellal, sous-
estimation de quelques coûts unitaires, division des coûts du projet d’une façon linéaire sur toute la durée du projet alors
qu’au début, il est connu que les réalisations physiques ne peuvent avoir lieu…etc.). Les estimations du COSTAB sont
largement en dessous des couts réels et ceci a eu un impact important sur la réalisation des PTBA et a pénalisé la
performance globale du projet à date.  

Dans l’objectif de redresser cette situation, rectifier les défauts de conception et améliorer la mise en œuvre globale du
projet, le FIDA et le Gouvernement marocain se sont mis d’accord pour faire avancer la revue à mi-parcours du
PDRMA et la réaliser pendant le premier semestre de l’année 2020 (avant fin avril). Ceci permettra de simplifier le projet,
focaliser ses interventions sur des activités pertinentes et réalistes en termes de réalisation et de budgétisation.   

Le FIDA et la partie marocaine sont d’accord sur les mesures convenues, notamment pour les mesures prioritaires
suivantes: 

Mise à jour du Manuel de procédures, du PTBA et du PPM 2019 et préparation des PTBA/PPM 2020: La
mission recommande à l'UCCP de soumettre au FIDA pour avis de non objection le PTBA 2019 modifié,
accompagné d'un PPM conforme au modèle partagé avec les UCCP et les UGP tout en tenant compte des
échanges qui ont eu lieu avec les équipes du Projet et les recommandations spécifiques de cette mission. Date
butoir: 31 octobre 2019 pour le manuel et 15 octobre 2019 pour le PTBA et PPM 2019 révisés.
Comptabilité et système d'information (Outil SIDERZM): La mission recommande la fixation de la date du 31
octobre 2109 comme date ultime pour valider l’outil SIDERZM, au-delà de laquelle le projet entamera les
démarches pour l’acquisition d’un logiciel comptable, en concertation avec le FIDA. Date butoir: 31 octobre 2019.  
Performance de l’AT: La mission invite la DDERZM et les UGP à observer l'application des clauses du marché
de l'AT, notamment la qualification des profils et la pertinence de leur expérience et de veiller au suivi et à
l'évaluation annuelle des membres de l'AT. Elle recommande à la DDERZM d’entreprendre les mesures urgentes
et nécessaires afin de remédier aux contraintes engendrés par les défaillances notées par la mission à
Ouarzazate par rapport à la qualité de l’AT. Date butoir: Immédiate.  
Conditions de travail du personnel de l’AT: La mission invite la DDERZM à veiller à ce que l'ensemble du
personnel affecté au projet, et notamment les employés de l'assistance technique, soient couverts par la sécurité
sociale conformément à la réglementation en vigueur et à s'assurer auprès du bureau d'étude du versement
régulier des cotisations exigées par la loi. Date butoir: Immédiate.  
Passation des marchés. Le recours au «DAO Type» dans les activités de passation de marchés doit être arrêté.
Un dossier d'appel d'offres spécifique doit être préparé pour chaque marché avec des exigences techniques
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spécifiques. Les seuils indiqués dans la lettre à l’emprunteur doivent être pris en considération avant de
demander l’avis de non objection du FIDA. Les marchés qui ne dépassent pas les seuils ne seront pas
préalablement revus par le Fonds. Date butoir: Immédiate.  

Suivie et évaluation: Assurer la conformité et l’opérationnalisation du système de suivi-évaluation. Renseigner
les indicateurs de base du cadre logique et adopter des fiches de suivi pour son actualisation. Date butoir:
Immédiate.
Procédures SECAP: La mission rappelle que les dispositions de la SECAP doivent être systématiquement et
obligatoirement respectés. A ce titre, le manuel de procédures devra être révisé pour les intégrer et les équipes du
projet doivent être sensibilisés. Date butoir: Immédiate
La revue à mi-parcours du Projet: La mission et les UGP ont convenu de programmer la RMP durant le 1er
semestre 2020.. Date butoir: Avril 2020.  

D. Vue d'ensemble et avancement du projet
Apres 27 mois de son démarrage, la mise en œuvre globale du projet connait des difficultés importantes. Le taux de
réalisation physique du PTBA de 2019 est globalement nul, aussi bien à Ouarzazate qu'à Beni Mellal (Pour ce dernier,
certaines activités, eligibles de nature,  ont été réalisées en dehors du PTBA). En outre, les equipes du Projet ont
souligné le fait que les estimations des coûts des activités ont été largement sous-estimés lors de la formulation du
Programme. Ceci a condui tdes difficultés importantes de plannifications et de budgetisation et de mise en oeuvre du
PTBA.   

A Ouarzazate, la qualité des prestations fournies par les AT est en deçà des attentes. Le taux de rotation au niveaux des
experts de l’AT est de 100 %. Il est jugé important et constitue une contrainte majeure dans le contexte actuel où les
capacités techniques sont sérieusement limitées pour assurer un accompagnement de qualité de la mise en œuvre du
Projet. Les changements fréquents qui sont opérés au niveau des équipes de l’AT (profils ne répondant pas aux
exigences du marché d'AT) ont conduit à des difficultés de suivi et de maitrise de la mise en œuvre du projet
(particulièrement à Ouarzazate). La mission a également noté des faiblisses au niveau de la coordination entre les UGP
et les équipes de l’AT à Ouarzazate.

Etant donné qu'aucune évaluation des membres de l'AT n'a été opérée par l'ORMVAO, une analyse des dossiers des
membres de l'AT par la mission révèle que: (i) 24% de la mobilisation de l'AT a été consommé. (ii) 4 profils uniquement
parmi 13 sont considérés répondant aux clauses du marché susmentionné. (iii) 4 profils sont considérés non pertinents de
par leur diplôme présentés et/ou le nombre d'années d'expérience dans des domaines similaires (iv) certaines activités
notamment celles relatives à l'appui aux OPA et au développement des filières végétales ont un niveau très avancé
d'épuisement de la durée de l'AT sans que celle-ci ait atteint les objectifs escomptés, à savoir: des AUEA non encore
constituées alors que certaines séguias sont déjà construites, les coopératives des bénéficiaires de plantation
inexistantes et des équipes métiers en cours de formation.. En outre, la coordination entre les membres de l'AT reste très
limitée et segmentaire. Celle-ci est aussi très restreinte avec les spécialistes matière, membres de l'UGP. La mission juge
que l’AT à Ouarzazate est défaillante et recommande à la DDERZM d’entreprendre les mesures urgentes et nécessaires
afin de remédier à cette situation.    

A Beni Mellal, l'équipe de l'AT est caractérisée par un niveau de séniorité plus important et acceptable. Quoique le taux
de remplacement est également très élevé (66%) mais les profils remplacés restent aussi valables que le précédents
aussi bien en termes de formation qu'en termes d'expérience professionnelle dans des domaines similaires. L’évaluation
des membres de l'AT et la gestion rationnelle des besoins en profil technique sur la durée du projet est une procédure
réussie et qui se veut une démarche efficiente pour le projet à Beni Mellal.
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Action convenue Responsabilité Date convenue

PPM et PTBA 2019 et 2020

La mission recommande à l'UCCP de soumettre au FIDA pour avis de
non objection le PTBA 2019 modifié, accompagné d'un PPM conforme
au modèle partagé avec les UCCP et les UGP tout en tenant compte
des échanges qui ont eu lieu avec les équipes du Projet et les
recommandations spécifiques de cette mission.

UGP/UCCP 10/2019

Performance de l’AT

La mission invite la DDERZM et les UGP à observer l'application des
clauses du marché de l'AT, notamment la qualification des profils et la
pertinence de leur expérience et de veiller au suivi et à l'évaluation
annuelle des membres de l'AT. Elle recommande à la DDERZM
d’entreprendre les mesures urgentes et nécessaires afin de remédier
aux contraintes engendrés par les défaillances notées par la mission à
Ouarzazate par rapport à la qualité de l’AT.

UGP/UCCP 10/2019

E. Exécution du projet

a. Efficacité en matière de développement

Efficacité en matière de développement

Efficacité Note: 3 Notation précédente: 4

Justification de la note 

la mise en œuvre globale du projet connait encore des difficultés . Le taux de réalisation physique du PTBA de 2019 est
globalement nul, aussi bien à Ouarzazate qu'à Beni Mellal (Mais il faut noter que pour Beni Mellal l ÚGP a realise des
activités elegibles mais en dehors du PTBA qui n á pas etait mis a jour). A Ouarzazate, la qualité des prestations fournies
par les AT est en deçà des attentes. . Le taux de rotation au niveaux des experts de l’AT est de 100 %. L'AT est jugée
defaillante par la mission. La note est justifiée par le fait que, globalement, le projet a lancé des activités en amont et en
aval des filieres sur le PTBA de 2018 (notammenet a beni mellal) et que l’équipe du Projet affirme avoir l’ambition
d’engager le reste des contrats prévus pour l’année 2019 d’ici fin novembre. Cependant la mission juge que le taux
d'exécution global du PTBA reste très modeste.

Analyse du cadre logique et principaux problèmes d'efficacité

Concernant le cadre logique, Il n’est toujours pas possible de renseigner les indicateurs puisque aucune activité physique
n’est finalisée dans le cadre du projet au niveau des provinces Ouarzazate et Tinghir. D'autant plus l'UGP de Beni Mellal
souhaite revoir l'echantillonnage de l'enquete de reference. L’équipe du PDRMA a confirmé que le SSE du projet est en
place et que les indicateurs du cadre logique seront renseignés en 2019 au fur et à mesure de la mise en œuvre des
activités.Toutefois, L'UGP mis en place des systèmes d’information géographiques qui permettent, d’ores et déjà, de géo-
localiser les sites, les OP, les investissements et les aménagements à réaliser. 

Action convenue Responsabilité Date convenue

Mettre à jour le cadre logique

Les UGP sont appelées à renseigner les indicateurs de base du cadre
logique et adopter des fiches de suivi pour son actualisation.

UGP 12/2019

Axe de développement

Ciblage et portée Note: 4 Notation précédente: 4

Justification de la note 

A Ouarzazate et Tinghir. L’identification des bénéficiaires au niveau des provinces Ouarzazate et Tinghir n’a pas
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parfaitement suivi le mécanisme de ciblage du FIDA pour la majorité des actions prévues et s’articule principalement
autour de quelques critères d’éligibilité qui ont été respectés. Le ciblage géographique a été respecté touchant l’ensemble
des communes ayant des indicateurs de pauvreté élevés. Le ciblage par la sensibilisation des bénéficiaires est
insuffisamment utilisé par l’UGP durant la mise en place des activités de projet. 
Au niveau de la province de Béni Mellal, tous les bénéficiaires identifiés appartiennent aux zones d'intervention du projet
et répondent globalement au groupe cible du FIDA. La stratégie et les critères de ciblage prévus par le PDRMA sont
globalement respectés et l’aspect genre et jeunes est pris en considération dans l’identification des bénéficiaires des
futures AGR, des activités d’engraissement, et des activités de valorisation en aval de la filière végétale. Les agriculteurs
bénéficiaires des aménagements PHM et des plantations d’amandier exploitent pour la plupart une superficie de moins
de 2 ha en irrigué et 10 ha en pluvial.

Principaux problèmes

Globalement, la mission note que le manuel de procédures ne définit pas assez  clairement le mécanisme du ciblage ni
son contrôle de qualité. Elle recommande de rectifier cette situation et de mettre à jour le manuel pour le renforcer par
rapport à cet aspect. La mission rappelle également qu’il est important de disposer des fiches codifiées de chaque
bénéficiaire direct des activités de projet pour faciliter l’alimentation du système de suivi-évaluation.

Action convenue Responsabilité Date convenue

Ameliorer la methode de ciblage:

Mener une procédure de ciblage directement avec les OP en
impliquant tous les adhérents qui répondent aux critères d’éligibilités et
de la durabilité. Ameliorer le manue lde ciblage.

UGPs 12/2019

Manue lde procedures et ciblage

Mettre à jour le manuel de procédures du projet pour détailler
davantage la démarche du ciblage en conformité avec les procédures
et les exigences du FIDA.

UCCP/UGPs 12/2019

Égalité des sexes et participation
des femmes

Note: 4 Notation précédente: 4

Justification de la note 

Si aucune activité n’est encore mise en œuvre au profit des femmes et des jeunes, ces catégories ont été prises en
compte dans le travail de pré-identification des bénéficiaires en particulier en ce qui concerne la création d’équipes
métiers (EM) et l’appui aux activités génératrices de revenus (AGR) au niveau des trois provinces et la valorisation des
productions végétale en aval au niveau de la province de Beni Mellal. 
Cependant, la mission a constaté que les femmes identifiées du projet représentent encore un pourcentage très limité
(14% à Ouarzazate-Tinghir et 28 % à Beni Mellal). Considérant que les femmes ont un accès limité au foncier ou peu
intégrées dans les OPA, cela peut expliquer leur faible intégration dans les filières végétales. Toutefois, la mission note
que les AGR offrent une opportunité importante pour augmenter significativement le taux d’intégration des femmes dans
les activités du projet.

Principaux problèmes

A ouarzazate, les activités de diversification des ressources risquent d'etre compromises en raison du faible niveau de
technicité des femmes. En revanche,les actions de sensibilisation rapprochée auprès des femmes au niveau de la
province de Beni Mellal ont eu un impact important sur l’autonomisation des femmes dans le cadre du projet. En effet, les
femmes rencontrées lors des visites de terrain à Beni Mellal ont affirmé la pertinence de ces actions qui leur permettent
d’accéder à l’information sur le projet, d’acquérir des compétences techniques et de s’ouvrir sur des expériences
réussites. Le cas concret est celui de la coopérative féminine Timicha dont les bénéficiaires ont acquis les techniques en
matière de valorisation des pommes de sa commercialisation et de la gestion globale de l’OP.
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Action convenue Responsabilité Date convenue

Améliorer l'integration des femmes dans les activités autres que
les AGR

Intégrer les femmes dans des activités autres que les AGR et établir
une base de données des bénéficiaires en insérant les critères
d’éligibilités prise en compte pour chaque activité. Renforce la
formation des femmes

UGPs 12/2019

Productivité agricole Note: N/A

Principaux problèmes

A ouarzazate,après écoulement de 33% de la durée contractuelle du projet, les activités de l’amont des filières végétales
relatives à la plantation arboricole et l’amélioration de la productivité n’ont pas encore démarrées. La majorité de ces
actions sont encore en phase de passation des marchés. Dans le cadre du PTBA 2019, et après écoulement de 75% du
délai annuel, l’ensemble des activités prévues sont en phase de passation de marché. et donc sur la base des capacités
actuelles d’exécution des structures de gestion du projet et avec le rythme actuel seulement 4 sur les 30 activités prévues
peuvent être réalisées.

Au niveau de Béni Mellal, le niveau d’exécution cumulé demeure faible à moyennement satisfaisant, les activités de
l’amont des filières végétales relatives à la plantation arboricole ont démarré avec la réalisation de 50% des plantation
d’amandier par rapport au total prévu dans le programme, et 38% des sessions de formations prévues pour la filière
pommier, en Aval les prérequis pour la construction des unités de valorisation sont identifiés à savoir l’acquisition de 3
terrains par les bénéficiaires et l’engagement du contrat d’architecte. La composante animale a connu la plantation de
20% des cultures jachère prévues par le programme quant aux actions transverses ils ont connu la réalisation de 30%
des activité de PMH et 50% des études d’exécution des pistes rurales.  

Nutrition Note: N/A

Adaptation aux changements
climatiques

Note: 4 Notation précédente: 4

Justification de la note 

Le Projet intervenant dans des zones particulièrement sensibles aux effets du changement climatique, plusieurs mesures
d’adaptation ont été identifiées dès la conception: (i) augmentation des réserves d’eau stockée ; (ii) reconversion des
parcelles céréalières en plantations arboricoles plus résilientes ; (iii) protection des sols et régénération du couvert
végétal par l’amélioration fourragère de la jachère et les ouvrages de protection des terres de culture (PTC).

b. Durabilité et transposition à plus grande échelle

Institutions et participation à
l’élaboration des politiques

Note:

Établissement de partenariats Note: 4 Notation précédente: 4

Justification de la note 

Trois conventions sont signées avec les partenaires locaux : (i) deux conventions entre la DPA de Béni Mellal et l’ODECO
et l’ONSSA; et (ii) une convention entre l’ORMVAO et l’ANDZOA. Toutefois la DDERZM a fait observer que le
conventionnement spécifique de ces institutions n’avait pas lieu d’être. En effet les missions d’encadrement des
agriculteurs et d’accompagnement des OPA par l’ONCA et d’encadrement sanitaire du cheptel national par l’ONSSA font
partie des prérogatives de ces deux établissements et doivent être mises en œuvre de manière systématique dans tous
les programmes du MAPMDREF y compris dans le cadre de projets financés par des bailleurs de fonds étrangers. La
même remarque a été exprimée en ce qui concerne les prestations de recherche-développement par l’INRA.
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Action convenue Responsabilité Date convenue

Etablissement de conventions spécifiques avec les OPA

Etablir et signer des conventions spécifiques avec toutes les OPA
porteuses qui doivent également être informées et sensibilisées à
l’amont de la mise en place des activités.

UGP 12/2019

Capital humain et social et
autonomisation

Note: 4

Justification de la note 

Cet aspect sera noté ultérieurement lorsque la mise en oeuvre sera plus avancée. Le Projet prévoit plusieurs dispositifs
pour renforcer le capital humain et social et pour autonomiser les bénéficiaires : (i) création et renforcement des capacités
des organisations professionnelles; et (ii) formation des bénéficiaires notamment par apprentissage pratique au travers
de champs écoles. Cependant, il est encore trop tôt pour connaitre la portée de ces dispositifs dans la mesure où le
Projet n’en est qu’au stade de la pré-identification des OP et des bénéficiaires. 
La note 4 est accordée par défaut à ce stade.

Principaux problèmes

Dans cette sous-composante le projet prévoit i) la mise en place des petits projets générateurs de revenu, ii) la réalisation
des activités de renforcement des capacités iii) la distribution des fours pour la préservation des ressources forestières. A
ce jour aucune activité n’a été mise en œuvre. Toutefois, le processus d’identification des bénéficiaires potentiels et des
types d’AGR qui pourraient être appuyées est en cours. Au niveau de la province de Ouarzazate, l’UGP a opté pour la
distribution des brebis et béliers comme activités génératrice de revenu, cette activité est prévue au cours de l’année
2019. Cependant l’identification des femmes bénéficiaires et l’effectif des animaux à distribuer par femme ne répondent
pas aux objectifs de l’amélioration des sources de revenu. A Beni Mellal, le processus d’identification des bénéficiaires et
de la nature des AGR est en cours, la visite de terrain a permis de constater que les critères de ciblage et d’éligibilité sont
respectés (cas de la coopérative Adrar pour la production du couscous). ​

Qualité de la participation des
bénéficiaires

Note: 5 Notation précédente: 5

Justification de la note 

La qualité de la participation des bénéficiaires est jugée satisfaisante. En effet, les choix des priorités des actions (PMH,
tronçons de pistes, UV, points d’eau) ont été définis avec la participation effective des bénéficiaires des représentants
des OPA, ce qui montre leur forte implication dans la programmation de ces activités. En ce qui concerne les 4 UV
prévues, 3 coopératives ont déjà procédé à l’acquisition d’un terrain marquant ainsi leur fort engagement et leur adhésion
au Projet. L’opération d’identification des points d’eau prioritaires retenus pour l’aménagement pour l’année 2019 dans la
zone de l’UGP Ouarzazate a été réalisée en concertation avec les associations de transhumants.

Adaptabilité des prestataires de
services

Note: 4 Notation précédente: 4

Justification de la note 

Les réalisations, études et travaux, n’ont pas encore démarré et les prestations déjà retenues dans les DAO lancés ne
présentent pas de contraintes particulières pour leur réalisation.

Gestion de l'environnement et des
ressources naturelles

Note:

Stratégie de retrait Note:

Potentiel de reproduction à plus
grande échelle

Note:

c. Gestion du projet

Qualité de la gestion du projet Note: 3 Notation précédente: 4

Justification de la note 
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Les UGP sont fonctionnelles mais la coordination intra et inter UGP peut être améliorée. En outre le manuel de
procédures qui se veut un document dynamique et outil indispensable pour les UGP doit être révisé. Une mission de
supervision a été effectuée par l'UCCP, cette pratique est à poursuivre et à intensifier puisque elle permettra de renforcer
le pilotage globale du projet et d’assurer la cohérence des actions et le suivi rapproché de sa mise en œuvre. Eu égard à
la multiplicité des activités au niveau de la DPA et de l'ORMVA, il est recommandé, si les ressources humaines le
permettent, d'affecter des cadres dédiés exclusivement au projet afin d’assurer un suivi plus rapproché de sa mise en
œuvre.

Principaux problèmes

A Ouarzazate, La composition de l'équipe de l'AT a connu une rotation de 100% . Cette situation se répercute
négativement sur la performance globale du projet. Les remplacements effectués par le prestataire ne répondent pas aux
exigences du marché notamment en ce qui concerne l'équivalence des profils. La mission juge que l’AT à Ouarzazate est
défaillante et recommande à la DDERZM d’entreprendre les mesures urgentes et nécessaires afin de remédier à cette
situation.

A Beni Mellal, Globalement, l'équipe de l'AT est caractérisée par un niveau de séniorité acceptable qui a un impact positif
sur la mise en œuvre des activités du projet. Quoique le taux de remplacement reste assez élevé (66%), les profils
remplacés sont de performances équivalentes ou meilleures.

Action convenue Responsabilité Date convenue

Amélioration des performances de l'AT Ouarzazate

Veiller à l’adéquation des profils proposés pour l’AT et les clauses des
marchés correspondants et procéder à des évaluations annuelles des
membres de l'AT.

UGP/UCCP 12/2019

Mission de revue à mi-parcours

Programmer la révision à mi-parcours durant le 1er semestre 2020.

UCCP 04/2020

Gestion des savoirs Note: 4 Notation précédente: 4

Justification de la note 

En interne, les rapports d’activités mensuels et trimestriels sont régulièrement produits par les UGP (préparés par les AT
et validés par les coordonnateurs des UGP). Ces rapports narratifs contiennent une analyse des écarts entre le
prévisionnel et le réalisé ainsi qu’une programmation des activités pour la période à venir. Ces rapports émanent des
deux UGP sont encore en cours de consolidation au niveau de l’UCCP. Par ailleurs il n’existe pas encore de plan de
communication externe pour rendre visible et partager les acquis du Projet. Le projet ne dispose pas d’une stratégie de
gestion des savoirs.    

Principaux problèmes

Le projet ne dispose pas d’une stratégie de gestion des savoirs.   

Utilisation optimale des ressources Note: 4 Notation précédente: 4

Justification de la note 

La note de 4 a été accordée par défaut. La Projet n’ayant pas encore de réalisations physiques, il est donc prématuré de
chercher à mesurer l’efficience des activités.

Cohérence entre le PTBA et les
activités menées

Note: 3 Notation précédente: 4

Justification de la note 

Certaines activités prévues dans le PTBA ont été réalisées dans les deux zones: (i) élaboration des DAO pour les études,
les formations, les plantations d’amandier et réhabilitation du pommier ; (ii) l’attribution de 3 marchés PMH ; (iii)
l’ouverture des plis de 2 marchés pour la réhabilitation du pommier et l’extension de l’amandier a Béni Mellal ;et (iv) le
lancement de l’AO pour 12 sessions de formations des agriculteurs et l’étude architecturale de 2 UV à Beni Mellal. La
mission a relevé des incohérences importantes au niveau de l’exécution des PTBA (Notamment à Beni Mellal) et des
faiblisses à Ouarzazate. Les UGP expliquent ce faible taux d’exécution, entre autres, par les coûts unitaires sous-estimés
du COSTAB. Ainsi, le taux d’exécution global du PTBA est extrêmement faible. La mission a travaillé avec les deux UGP
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afin d’améliorer les canevas du PTBA et PPM utilisés par l’UCCP et les UGP. Elle a remis des versions améliorées et a
recommandé à l’UCCP de resoumettre le PTBA et PPM 2019 révisés pour ANO et de procéder à la préparation du PTBA
2020 sur la base de ces canevas remis.

Performance du système de suivi-
évaluation

Note: 3 Notation précédente: 3

Justification de la note 

Les responsabilités en matière de suivi-évaluation sont clairement identifiées dans chaque UGP. Les rapports d’activité,
préparés par les AT, permettent de suivre les produits du Projet mais restent assez sommaires à ce stade. Aucune
donnée actualisée et consolidée ne permet de mesurer à ce jour les réalisations physiques et financières ainsi que les
effets du Projet. L’étude de référence étant achevée. La mise à jour du cadre logique est en cours d’affinement avec la
participation des UGP et de l'UCCP.

Évaluation du système de suivi-évaluation

Le système d’information de la DDERZM, toujours en cours de développement, n’est que partiellement  opérationnel et
ne répond pas encore aux objectifs de suivi-évaluation du fait que i) Les indicateurs ne sont pas encore intégrés dans le
système, ii) les états de sorties sont en cours de développement, iii) les canevas du PPM et PTBA insérés ne couvrent
pas les détails nécessaires demandés par le FIDA, et iv) le SI ne reflète dans aucun tableau le nombre de bénéficiaires
du projet.

Aucune donnée actualisée et consolidée ne permet de mesurer à ce jour les réalisations physiques avec précision ainsi
que les effets et les résultats du Projet et il est encore difficile et tôt à ce stade de juger l’efficacité de l’intervention avec
précision.

En outre, la mission salue les efforts déployés par les deux UGP d’avoir mis en place des systèmes d’information
géographiques qui permettent, d’ores et déjà, de géo-localiser les sites, les OP, les investissements et les aménagements
à réaliser. Elle recommande aux UGP de poursuivre ces efforts et d’assurer le lien entre ces outils et le suivi du cadre
logique global du Projet.

Action convenue Responsabilité Date convenue

Assurer conformité et opérationnalisation du SSE

Renseigner les indicateurs de base du cadre logique et centraliser la
base de données au niveau de la direction du projet

UCCP/UGP 12/2019

Lien entre le systeme SIG et le cadre logique

La mission recommande aux UGP d'assurer le lien entre leurs
systemes SIG et le suivi du cadre logique global du Projet.

UGP 12/2019

Exigences des Procédures
d’évaluation sociale,
environnementale et climatique
(PESEC)

Note: 5 Notation précédente: 5

Justification de la note 

Une analyse SECAP figure dans le document de conception du Projet et les activités prévues prennent correctement en
compte les problématiques sociales, environnementales et liées au changement climatique.

Évaluation des PESEC

En termes de la SECAP (Procédures d'évaluation sociale, environnementale et climatique du FIDA ), la mission note que
les équipes du projet ne sont pas sensibilisées sur ces questions et ne maitrisent pas les notions relatives aux
dispositions de cet outil indispensable pour identifier et atténuer les risques environnementaux, sociaux et climatiques
dans la mise en œuvre du Projet. Elle invite les UGP à se référer à ces procédures[1] et d’appliquer leurs dispositions et
principes dans la conduite des activités et travaux d’aménagement en particulier (Pistes, PMH, PTC, ciblage,
aménagements pastoraux etc.). Le manuel du projet révisé devra inclure une section sur ces procédures ainsi que les
annexes pertinentes par rapports aux déclarations d’orientation applicables au PDRMA (exemple. Déclaration 7 relative
aux ressources en eau et déclaration 10 par rapport aux pistes rurales etc.). A ce titre, le FIDA apportera son appui pour
mieux sensibiliser les équipes du projet sur ces questions et renforcer cet aspect au niveau du manuel
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[1] https://www.ifad.org/en/secap

d. Gestion et exécution financière

Taux de décaissement

Type Nom Montant
actuel

Montant
décaissé

Taux
effectif

Répartition du financement national Beneficiaries $1,155,000 $0 0.0%

National Government $13,594,000 $0 0.0%

Taux de décaissement acceptable Note: 2 Notation précédente: 2

Justification de la note 

Automated rating based on IFAD disbursement data

Principaux problèmes

Contrairement aux autres projets actuellement financé par le FIDA au Maroc, la méthode de décaissement retenue pour
le projet PDRMA est l’avance sur compte désigné. Le projet n’a pas encore procédé à aucune justification des paiements
effectués, en raison des difficultés liées à (i) l’intervention de différentes parties prenantes (Trésorerie Générale du
Royaume, Division des financements, Budget) et (ii) de la nécessité de transmettre l’intégralité des pièces justificatives
du niveau régional vers le niveau central, indépendemment des montants payés.Le montant de l’avance initiale reçue sur
le prêt s’élève à MEUR 1.5 (équivalent à 16.2 Millions de Dirhams) et sur le don MEUR 1.29 (équivalent à 13.9 Millions
de Dirhams).

La mission a convenu avec le projet de déposer dès que possible une demande de justification des paiements effectués,
et dès que le montant de l’avance sera intégrelement justifiée, de revenir au mode de décaissement remboursement. La
liste des pièces justificatives à fournir au niveau des demandes de retrait de fonds ainsi que les formulaires à utiliser sont
indiqués au niveau des annexes 3 et 3A de la lettre à l’emprunteur, tel que révisés par le manuel sur le décaissement des
prêts publié par le FIDA en juin 2017.

La mission a par ailleurs rappelé au projet que le portail ICP dédié, entre autre, à la soumission des demandes de retrait
de fonds a été déployé par le FIDA et qu’il devra être mis en place par le projet au plus tard en février 2019[1].

Action convenue Responsabilité Date convenue

Justification de l avance initiale et changement du mode
oepratoire du compte designe

Déposer une demande de justification des paiements effectués. 
Déposer une demande au FIDA pour le retour au mode décaissement
remboursement, dès la justification intégrale de l’avance reçue.

UCCP 12/2018

Mise en place du portail FIDA

Entamer la mise en place d’ICP et la formation du personnel du projet
à cet outil en concertation avec les différentes parties prenantes (FIDA,
MEF, ..)

UCCP 02/2019

Justification de l’avance initiale

Déposer une demande de justification des paiements effectués.

UCCP 10/2019

Aspects fiduciaires

Qualité de la gestion financière Note: 3 Notation précédente: 3

Justification de la note 

La gestion financière du projet est caractérisée par un bon classement et archivage des documents comptables et légaux
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(DAO, contrats, offres des fournisseurs ....) et la présence d’équipes comptables et financières expérimentées. Ces
aspects sont en revanche affectes par certaines défaillances notamment en ce qui concerne les retards pris pour la
finalisation d’un logiciel de suivi comptable et de reporting dédié, le besoin de réviser le manuel de procédures du projet,
et de la non soumission de rapports financiers intérimaires.

Principaux problèmes

Equipe du projet : Le gestion fiduciaire du projet est assurée au niveau de Ouerzazate par un RAF faisant partie du
bureau d'étude assurant l'assistance technique du projet. Il a rejoint le projet il y a moins d’un mois,en remplacement de
son prédecesseur qui a quitté le projet. Par ailleurs, au niveau de l’office, l’UGP est supportée par le bureau du budget
(dépendant du service de la planification et des programmes) et le bureau comptable (dépendant du service administratif
et financier).

Au niveau de Beni Mellal, la gestion fiduciaire du projet est assurée par une comptable faisant partie du bureau d’étude
assurant l’assistance technique du projet. L’UGP est assistée par le service de support et appui de la DPA.

Budgétisation :La mission a revu avec le projet le PTBA 2019. Elle a par ailleurs noté l’absence d’un modèle standard
utilisé au nivau des différents sites. La Mission a formalisé avec le projet un tableau de suivi de l'exécution budgétaire, et
recommande que l'exécution budgétaire soit suivie de façon permanente et que l'ensemble des décaissements soient
affectés par composante, sous composante et par catégorie.

Par ailleurs, la mission a rappelé au projet que le PTBA devra être saisi au niveau de l’outil Système d’Information
Développement Espace Rural en Zone de Montagne, dès la mise en service du module dédié au projet.

Contrôle interne : Le projet dispose d'un manuel de procédure qui ne couvre pas l'ensemble des tâches et attributions de
la responsable en gestion financière du projet. Il n’aborde pas par ailleurs de façon précise les aspects liés à
l’établissement des rapports financiers. Par ailleurs, le projet ne dispose pas d’une procédure dédiée à l’archivage
numérique et physique des documents. La mission recommande de mettre à jour le manuel de procédures du projet, et
soumettre la version révisée au FIDA pour non objection.

Comptabilité et système d'information : Le projet ne dispose pas d'un logiciel comptable dédié. Les services Suivi
Evaluation et Système d’information travaillent sur la mise en place d’un module spécifique au sein de l’outil Système
d’Information Développement Espace Rural en Zone de Montagne. En l’absence de cet outil, les rapports financiers sont
préparés sur excel, ce qui accroit le risque d'erreur et expose les données du projet à un risque de perte, notamment en
l’absence d’une procédure dédiée à la sauvegarde des données. La mission recommande l’accélaration de la finalisation
des travaux sur le nouvel outil, et la formation des cadres du projet à cet outil.

Reporting : La Mission a rappelé au projet la parution des nouvelles directives pour le reporting et l'audit du FIDA, et a
passé en revue avec l'équipe du projet les exigences minimales en matière de rapports à établir.

La mission a également rappellé que le projet est tenu d’adresser au FIDA des rapports financiers semestriels au plus
tard 45 jours après la fin de chaque semestre, et un rapport annuel au plus tard 4 mois après la date de clôture de
chaque exercice.

Gestion des actifs acquis avec les fonds du projet : La mission a rappelé qu’un état des immobilisations acquises avec
les fonds du projet devra être tenu. Cet état dera renseigner sur la description, le coût, la date d’acquisition et lieu
d’utilisation de chaque actif acquis avec les fonds du projet et transmis au FIDA dans le cadre des rapports financiers à
transmettre.
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Action convenue Responsabilité Date convenue

Formation aux procedures FIDA

Finaliser la formation en ligne en gestion financière publiée par le FIDA

UGP 12/2018

Finalisation de la mise en place du logiciel comptable et
implementation des controles y afferents

Finaliser la mise en place d’un logiciel comptable dédié au projet et
former les équipes du projet. 
Suivi de l’exécution du PTBA: Assurer le suivi de l’exécution du PTBA
par composante, sous composante et catégorie tout en assurant le
suivi par financier au sein de SIDERZM.

UCCP/UGP 01/2019

Mise a jour du manuel de procedures et de la liste des actifs

Mettre à jour le manuel de procédures du projet et soumettre la version
révisée au FIDA pour non objection 
Assurer un suivi des affectations des actifs acquis avec les fonds du
projet

UGP 01/2019

Liste des actifs acquis avec les fonds du projet

Assurer un suivi des affectations des actifs acquis avec les fonds du
projet

UGP 09/2019

Soumettre au FIDA un PTBA 2019 révisé

Le projet devra soumettre un PTBA 2019 révisé, faute de quoi,
plusieurs activités financées à Beni Mellal seront déclarées inéligibles.

UCCP/UGP 10/2019

Logiciel Comptable

Finaliser la mise en place du SIDERZM ou décider l’acquisition d’un
autre outil

UCCP 10/2019

Qualité et ponctualité des audits Note: 4

Justification de la note 

Received on time; quality of audit moderately satisfactory. Serious weakness related to the non-effective implementation
of an accounting and financial software which respond to international best practices and IFAD standards.

Fonds de contrepartie Note: 4 Notation précédente: 4

Justification de la note 

La contribution gouvernementale est estimée à la date de la mission à MAD 735 828,82. Ce montant correspond
uniquement à la TVA sur les paiement effectué, et le projet ne tient pas un suivi des autres contributions en nature du
gouvernement, bien qu’elles aient été mise en oeuvre.

Principaux problèmes

La contribution gouvernementale est estimée à la date de la mission à DHM 735 828,82 (équivalent à 68 430 EUR, soit
1.25% du PTBA 2018 et à 18.9% du financement FIDA pour l’année 2018). Ce montant correspond uniquement à la TVA
sur les paiement effectué, et le projet ne tient pas un suivi des autres contributions en nature du gouvernement, bien
qu’elles aient été mise en oeuvre.

Conformément à l’accord de financement, la contribution du Gouvernement au titre du Projet est estimée à 12,25 millions
Euros et concerne le paiement des salaires et charges récurrentes, la mise à disposition de locaux, et les exonérations
des taxes et impôts sur les acquisitions de biens et services ainsi que sur les contrats de travaux et de prestations.

La mission a noté que le projet ne tient pas un suivi des contributions gouvernementale, autres que le paiement des
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droits et taxes. La mission a partagé avec le projet un tableau de suivi de la contribution gouvernementale, qui permet de
suivre cette contribution par composante, sous composante et par catégorie. Le suivi sera effectué en retenant la base
locative des locaux mis à disposition de l’assistance technique par le gouvernement, et une quote part des salaires des
cadres de l’adminstration contribuant à l’exécution du projet.

Action convenue Responsabilité Date convenue

Maintenir à jour le tableau de suivi des fonds de contre partie

La mission recommande de (i) compléter le tableau de suivi de la
contribution gouvernementale, et (ii) veiller à répartir la contribution par
composante et par catégorie du projet.

UGP 01/2019

Suivi des fonds de contrepartie

Maintenir à jour le tableau de suivi des fonds de contre partie

UGP 09/2019

Conformité avec les clauses des
prêts

Note: 4 Notation précédente: 4

Justification de la note 

La Mission note que les dispositions de l'accord de financement sont globalement respectées. Elle attire néanmoins
l'attention du Projet sur l'importance de finaliser la mise en place d'un logiciel de gestion comptable et financière
répondant aux exigences du FIDA (comptabilité analytique et générale, gestion budgétaire, production automatisée des
demandes de retrait/remboursement de fonds et des états financiers, gestion des contrats).

Évaluation de la passation des marchés

Passation des marchés Note: 3 Notation précédente: 4

Justification de la note 

LLe projet est jugé modérément insatisfaisant du fait que les processus et les procédures appliqués présentent des
lacunes et des incohérences significatives dans certaines des exigences en particulier celles liées à l'évaluation et à
l'attribution des contrats. La mise en œuvre du projet est affectée ; un soutien à la mise en œuvre est nécessaire ; la
résolution des problèmes / contraintes est probable mais prendra du temps. 
Deux irrégularités de procédure sont invoquées pour les deux contrats manifestant un conflit d'intérêts (Contrats no.
99/2018/OR/OZ et 100/2018/OR/OZ). Ces deux contrats doivent être résiliés immédiatement.

Évaluation de la passation des marchés

Planification Des Marchés

Le PPM est préparé à base d’activités au lieu de contrats. Les dates, les différentes étapes et les exigences de la revue
du FIDA y manquent. En conséquence, le projet ne sollicite pas la revue du FIDA tout au long du cycle pour les contrats
qui sont sujet à l’examen préalable. La coordination centrale et les UGP doivent impérativement utiliser le nouveau
modèle de PPM fourni par la mission et de s'en tenir à sa mise en œuvre.

Des retards sont constatés au niveau de la mise en œuvre, où seulement 15% des contrats prévus pour 2019 au niveau
de Beni Mellal ont été lancés alors qu’aucun contrat n’a été attribué au niveau de Ouarzazate.

Processus et procédures de la pré-qualification à la soumission des offres

L’étape de la préparation de la liste restreinte pour la sélection des consultants n’est pas appliquée. Les termes de
référence, les plans et les spécifications techniques ne sont pas détaillés.

Le recours au «DAO Type» dans les activités de passation de marchés doit être arrêté. Un dossier d'appel d'offres
spécifique doit être préparé pour chaque marché avec des exigences techniques spécifiques tout en maintenant la partie
administrative standard.

Processus et procédures d'évaluation et d'attribution de contrat

Le cabinet d'assistance technique (Ste Capital RH ) qui appui la mise en œuvre du PDRMA a été attribué deux contrats
d’études dans le cadre du projet, ce qui relève d’un cas de conflits d’intérêts (Contrats no. 99/2018/OR/OZ et
100/2018/OR/OZ). Ces deux contrats doivent être résiliés immédiatement. Aucun paiement ne peut être effectué pour
honorer ces contrats à partir des fonds FIDA.
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La mission a noté un cas à Beni Mellal où des offres tardives avaient été acceptées, contrairement aux règlements du
FIDA.

L’examen a également révélé l'absence de phase de négociation dans le cas des contrats de service, ce qui est en
contradiction avec les instructions du manuel des achats du FIDA

Gestion et administration des contrats

Les formats de contrat sont cohérents avec les documents de soumission. Cependant, les exigences du FIDA en matière
d'examen préalable ne sont pas toujours respectées.

La mission a également constaté l'absence de registre des contrats au niveau de l'UGP de Ouarzazate et l’invite à
l’instaurer. Au niveau de Beni Mellal, le registre de Contrat est bien préparé et maintenu.

Conservation des dossiers

L'UGP tient les registres des achats, y compris les offres et les propositions, en ordre et en toute sécurité. Cependant
l'index des fichiers et la preuve de paiement ne figurent pas dans les fichiers.

Action convenue Responsabilité Date convenue

Examen préalable par le FIDA pour ANO

L’examen préalable par le FIDA pour l’ANO doit se faire en conformité
avec les seuils établis au niveau de la lettre à l’emprunteur et le
recours au «DAO Type» dans les activités de passation de marchés
doit être arrêté.

UGP/ UCCP 11/2019

Utiliser le nouveau modèle du PPM fourni par la mission

Utiliser le nouveau modèle du PPM fourni par la mission

UGP et UCCP 11/2019

L’examen préalable par le FIDA pour l’ANO

L’examen préalable par le FIDA pour l’ANO doit se faire en conformité
avec les seuils établis au niveau de la lettre à l’emprunteur et le
recours au «DAO Type» dans les activités de passation de marchés
doit être arrêté.

UGP/UCCP 11/2019

Résiliation des Contrats no. 99/2018/OR/OZ et 100/2018/OR/OZ)

Résiliation des Contrats no. 99/2018/OR/OZ et 100/2018/OR/OZ)

UGP
OUARZAZATE

11/2019

La réglementation du FIDA en matière de passation des marchés

La réglementation du FIDA en matière de passation des marchés doit
être respectée

UGP/UCCP 12/2019

e. Indicateurs clés en matière de supervision et d’appui à l’exécution

Probabilité d'atteindre l’objectif de
développement

Note: 4 Notation précédente: 4

Justification de la note 

L'approche du projet nécessite une phase préparatoire assez élaborée (organisation des bénéficiaires, études préalables,
activités de plantation qui ne permettent pas d’avoir des résultats rapidement etc.). La maturité des activités est encore
en phase précoce mais le projet est globalement sur une bonne trajectoire pour atteindre les objectifs escomptés.
Toutefois des ajustements seront nécessaires à la revue à mi-parcours.

Évaluation de la performance
globale de l’exécution

Note: 4 Notation précédente: 4
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Justification de la note 

L'approche du projet nécessite une phase préparatoire assez élaborée. Plusieurs activités sont lancées et en cours de
lancement. Les problèmes rencontrés par le projet à ce stade sont encore rectifiables. Sa performance a été pénalisée
par l'efficacité et la qualité de l’AT notamment à Ouarzazate mais suite à cette mission de supervision l'UGP et l'UCCP
ont pris des dispositions pour palier à cette contrainte.

F. Actions convenues

Action convenue Responsabilité Date convenue

Vue d'ensemble et avancement du projet

PPM et PTBA 2019 et 2020

La mission recommande à l'UCCP de soumettre au FIDA pour avis de
non objection le PTBA 2019 modifié, accompagné d'un PPM conforme
au modèle partagé avec les UCCP et les UGP tout en tenant compte
des échanges qui ont eu lieu avec les équipes du Projet et les
recommandations spécifiques de cette mission.

UGP/UCCP 10/2019

Performance de l’AT

La mission invite la DDERZM et les UGP à observer l'application des
clauses du marché de l'AT, notamment la qualification des profils et la
pertinence de leur expérience et de veiller au suivi et à l'évaluation
annuelle des membres de l'AT. Elle recommande à la DDERZM
d’entreprendre les mesures urgentes et nécessaires afin de remédier
aux contraintes engendrés par les défaillances notées par la mission à
Ouarzazate par rapport à la qualité de l’AT.

UGP/UCCP 10/2019

Efficacité en matière de développement

Mettre à jour le cadre logique

Les UGP sont appelées à renseigner les indicateurs de base du cadre
logique et adopter des fiches de suivi pour son actualisation.

UGP 12/2019

Ameliorer la methode de ciblage:

Mener une procédure de ciblage directement avec les OP en
impliquant tous les adhérents qui répondent aux critères d’éligibilités et
de la durabilité. Ameliorer le manue lde ciblage.

UGPs 12/2019

Améliorer l'integration des femmes dans les activités autres que
les AGR

Intégrer les femmes dans des activités autres que les AGR et établir
une base de données des bénéficiaires en insérant les critères
d’éligibilités prise en compte pour chaque activité. Renforce la
formation des femmes

UGPs 12/2019

Manue lde procedures et ciblage

Mettre à jour le manuel de procédures du projet pour détailler
davantage la démarche du ciblage en conformité avec les procédures
et les exigences du FIDA.

UCCP/UGPs 12/2019

Durabilité et transposition à plus grande échelle
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Etablissement de conventions spécifiques avec les OPA

Etablir et signer des conventions spécifiques avec toutes les OPA
porteuses qui doivent également être informées et sensibilisées à
l’amont de la mise en place des activités.

UGP 12/2019

Gestion du projet

Assurer conformité et opérationnalisation du SSE

Renseigner les indicateurs de base du cadre logique et centraliser la
base de données au niveau de la direction du projet

UCCP/UGP 12/2019

Amélioration des performances de l'AT Ouarzazate

Veiller à l’adéquation des profils proposés pour l’AT et les clauses des
marchés correspondants et procéder à des évaluations annuelles des
membres de l'AT.

UGP/UCCP 12/2019

Lien entre le systeme SIG et le cadre logique

La mission recommande aux UGP d'assurer le lien entre leurs
systemes SIG et le suivi du cadre logique global du Projet.

UGP 12/2019

Mission de revue à mi-parcours

Programmer la révision à mi-parcours durant le 1er semestre 2020.

UCCP 04/2020

Gestion et exécution financière

Formation aux procedures FIDA

Finaliser la formation en ligne en gestion financière publiée par le FIDA

UGP 12/2018

Justification de l avance initiale et changement du mode
oepratoire du compte designe

Déposer une demande de justification des paiements effectués. 
Déposer une demande au FIDA pour le retour au mode décaissement
remboursement, dès la justification intégrale de l’avance reçue.

UCCP 12/2018

Maintenir à jour le tableau de suivi des fonds de contre partie

La mission recommande de (i) compléter le tableau de suivi de la
contribution gouvernementale, et (ii) veiller à répartir la contribution par
composante et par catégorie du projet.

UGP 01/2019

Finalisation de la mise en place du logiciel comptable et
implementation des controles y afferents

Finaliser la mise en place d’un logiciel comptable dédié au projet et
former les équipes du projet. 
Suivi de l’exécution du PTBA: Assurer le suivi de l’exécution du PTBA
par composante, sous composante et catégorie tout en assurant le
suivi par financier au sein de SIDERZM.

UCCP/UGP 01/2019
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Mise a jour du manuel de procedures et de la liste des actifs

Mettre à jour le manuel de procédures du projet et soumettre la version
révisée au FIDA pour non objection 
Assurer un suivi des affectations des actifs acquis avec les fonds du
projet

UGP 01/2019

Mise en place du portail FIDA

Entamer la mise en place d’ICP et la formation du personnel du projet
à cet outil en concertation avec les différentes parties prenantes (FIDA,
MEF, ..)

UCCP 02/2019

Suivi des fonds de contrepartie

Maintenir à jour le tableau de suivi des fonds de contre partie

UGP 09/2019

Liste des actifs acquis avec les fonds du projet

Assurer un suivi des affectations des actifs acquis avec les fonds du
projet

UGP 09/2019

Soumettre au FIDA un PTBA 2019 révisé

Le projet devra soumettre un PTBA 2019 révisé, faute de quoi,
plusieurs activités financées à Beni Mellal seront déclarées inéligibles.

UCCP/UGP 10/2019

Justification de l’avance initiale

Déposer une demande de justification des paiements effectués.

UCCP 10/2019

Logiciel Comptable

Finaliser la mise en place du SIDERZM ou décider l’acquisition d’un
autre outil

UCCP 10/2019

Examen préalable par le FIDA pour ANO

L’examen préalable par le FIDA pour l’ANO doit se faire en conformité
avec les seuils établis au niveau de la lettre à l’emprunteur et le
recours au «DAO Type» dans les activités de passation de marchés
doit être arrêté.

UGP/ UCCP 11/2019

Utiliser le nouveau modèle du PPM fourni par la mission

Utiliser le nouveau modèle du PPM fourni par la mission

UGP et UCCP 11/2019

L’examen préalable par le FIDA pour l’ANO

L’examen préalable par le FIDA pour l’ANO doit se faire en conformité
avec les seuils établis au niveau de la lettre à l’emprunteur et le
recours au «DAO Type» dans les activités de passation de marchés
doit être arrêté.

UGP/UCCP 11/2019

Résiliation des Contrats no. 99/2018/OR/OZ et 100/2018/OR/OZ)

Résiliation des Contrats no. 99/2018/OR/OZ et 100/2018/OR/OZ)

UGP
OUARZAZATE

11/2019
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La réglementation du FIDA en matière de passation des marchés

La réglementation du FIDA en matière de passation des marchés doit
être respectée

UGP/UCCP 12/2019

21/32



Atlas Mountains Rural Development Project

Cadre logique

Chaîne logique Indicateurs Moyens de vérification Hypothèses

Nom Situation
de

référence

Mi-
parcours

Cible
Finale

Résultat
annuel

Résultat
cumulatif

Résultat
cumulatif

%

Source Fréquence Responsabilité

Portée 
Portée du projet: nombre de
personnes et ménages ayant
bénéficié des services du
projet.

1.b Estimation correspondante du nombre total des membres des ménages

Membres des
ménages

182 000

1.a Nombre correspondant de ménages touchés rapports
d'activités

annuel

Ménages dirigés par
une femme

26 700

Ménages autres que
ceux ayant une
femme pour chef

Ménages

1 Nombre de personnes bénéficiant de services promus ou appuyés par le projet

Femmes

Hommes

Jeunes

Personnes autres
que les jeunes

Objectif du projet 
Objectif Global: Contribuer à
réduire la pauvreté et
améliorer les conditions de
vie des populations rurales
des zones de montagne.

Réduction de la pauvreté rurale en 2030 (à la fin de la 3ème phase du programme). • statistiques
nationales

référence,
MP et
achèvement

UCCP/FIDA Les conditions
macroéconomiques
continuent à
s'améliorer.

reduction in rural
poverty

30
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Objectif de développement 
Objectifs de développement
amélioration des revenus,
accès aux marches, gestion
durable des ressources
naturelles, et diversification
des sources de revenu

Taux d’augmentation du revenu moyen des ménages ruraux (National / zone du projet) Statistiques
nationales/DPA

référence,
MP et
achèvement

UCCP/SSE Le Maroc poursuit la
politique engagée
en faveur de
l'adaptation au
changement
climatique.

Taux
d’augmentation du
revenu moyen des
ménages ruraux

20

Revenu moyen par
ménage (Ar)

Effet direct 
Effet 1: Augmentation de la
production et valorisation aval
des filières ont amélioré les
revenus des groupes cibles

Pourcentage d'augmentation des rendements des filières agricoles Statistiques de
la DPA

référence,
MP et
achèvement

UCCP/UGP La fluctuation des
prix sur les marchés
pour les produits
visés n'affecte pas
la marge de
bénéfice.

augmentation des
rendements filière
pommier

40

augmentation des
rendements filière
pomme de terre

50

augmentation des
rendements filière
viande ovine

30

augmentation des
rendements filière
safran

20

augmentation des
rendements filière
miel

50

Augmentation des prix au producteur pour les filières concernées Statistiques de
la DPA

référence,
MP et
achèvement

UCCP/UGP

augmentation des
prix aux producteurs
de pommes

20

augmentation des
prix aux producteurs
de pommes de terre

30

Chaîne logique Indicateurs Moyens de vérification Hypothèses

Nom Situation
de

référence

Mi-
parcours

Cible
Finale

Résultat
annuel

Résultat
cumulatif

Résultat
cumulatif

%

Source Fréquence Responsabilité
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augmentation des
prix aux producteurs
de viande ovine

20

augmentation des
prix aux producteurs
de safran

15

augmentation des
prix aux producteurs
de miel

30

2.2.5 Organisations de producteurs ruraux faisant état d'une augmentation des ventes rapports
d'activités

référence,
MP et
achèvementPourcentage

d’organisations de
producteurs ruraux

Nombre
d'organisations de
producteurs ruraux

Organisations de
producteurs ruraux
avec des femmes
occupent des
postes de direction

Organisations de
producteurs ruraux -
culture

Organisations de
producteurs ruraux -
élevage

Augmentation des revenus des producteurs et éleveurs Enquêtes
bénéficiaires

référence,
MP et
achèvementaugmentation des

revenus

Chaîne logique Indicateurs Moyens de vérification Hypothèses

Nom Situation
de

référence

Mi-
parcours

Cible
Finale

Résultat
annuel

Résultat
cumulatif

Résultat
cumulatif

%

Source Fréquence Responsabilité
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1.2.2 Ménages déclarant une réduction de la pénurie d’eau par rapport aux besoins de la
production

Enquêtes
bénéficiaires

référence,
MP et
achèvement

Membres des
ménages ​

Hommes ​

Femmes

Jeunes

Personnes autres
que les jeunes

Ménages ​

2.2.6 Ménages déclarant une amélioration de l’accès physique aux marchés et aux
installations de transformation et de stockage

Enquêtes
bénéficiaires

référence,
MP et
achèvement

UCCP/SSE

Ménages déclarant
une amélioration de
l’accès physique
aux marchés

Taille des ménages

Hommes

Femmes

Ménages déclarant
une amélioration de
l’accès physique
aux installations de
transformation

Taille des ménages

Hommes

Chaîne logique Indicateurs Moyens de vérification Hypothèses

Nom Situation
de

référence

Mi-
parcours

Cible
Finale

Résultat
annuel

Résultat
cumulatif

Résultat
cumulatif

%

Source Fréquence Responsabilité
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Femmes

Ménages déclarant
une amélioration de
l’accès physique
aux installations de
stockage

Taille des ménages

Hommes

Femmes

Ménages déclarant
une amélioration de
l’accès physique
aux marchés

30 000

Ménages déclarant
une amélioration de
l’accès physique
aux installations de
transformation

30 000

Ménages déclarant
une amélioration de
l’accès physique
aux installations de
stockage

30 000

Produit 
Produit 1.1: Développement
des filières végétales à
l'amont et à l'aval

1.1.4 Personnes formées aux pratiques et/ou technologies de production rapports
d'activités

annuel

Hommes formés à
la production
végétale ​

Femmes formées à
la production
végétale ​

Chaîne logique Indicateurs Moyens de vérification Hypothèses

Nom Situation
de

référence

Mi-
parcours

Cible
Finale

Résultat
annuel

Résultat
cumulatif

Résultat
cumulatif

%

Source Fréquence Responsabilité
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Jeunes formés à la
production végétale ​

Personnes autres
que les jeunes
formées à la
production végétale ​

Personnes formées
à la production
végétale

2.1.3 Organisations de producteurs ruraux soutenues rapports
d'activités

annuel

Organisations de
producteurs ruraux
soutenues

Tailles des
organisations de
producteurs

Hommes

Femmes

Jeunes

Personnes autres
que les jeunes

Femmes occupent
des postes de
direction

2.1.6 Installations de commercialisation, transformation et stockage construites ou remises
en état

rapports
d'activités

annuel

Installations de
transformation
construites ou
remises en état

Chaîne logique Indicateurs Moyens de vérification Hypothèses

Nom Situation
de

référence

Mi-
parcours

Cible
Finale

Résultat
annuel

Résultat
cumulatif

Résultat
cumulatif

%

Source Fréquence Responsabilité
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Installations de
stockage construites
ou remises en état

Nombre de produits labellisés pour les filières rapports
d'activités

annuel

produits labellisés
filière Olive

Produits labellisés
filière pomme

Produit 
Produit 1.2. Renforcement de
la filière animale et apiculture
et des capacités des éleveurs
et apiculteurs.

No de points d'eau pour le bétail remis en état/construits et l’équipés avec pompage à
l’énergie solaire

rapports
d'activités

annuel UCCP/SSE

points d'eau pour le
bétail

1.1.4 Personnes formées aux pratiques et/ou technologies de production

Hommes formés à
la production
animale ​

Femmes formées à
la production
animale ​

Jeunes formés à la
production animale

Personnes autres
que les jeunes
formées à la
production animale

Chaîne logique Indicateurs Moyens de vérification Hypothèses

Nom Situation
de

référence

Mi-
parcours

Cible
Finale

Résultat
annuel

Résultat
cumulatif

Résultat
cumulatif

%

Source Fréquence Responsabilité
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Personnes formées
à la production
animale

Nombre d’unités apicoles de démarrage avec kit d’équipement de base distribuées rapports
d'activités

annuel

unités apicoles 700

1.1.3 Producteurs ruraux ayant accès aux facteurs de production et/ou aux paquets
technologiques

rapports
d'activités

annuel

Femmes

Hommes

Jeunes

Personnes autres
que les jeunes

Produit 
Produit 1.3. Diversification
des sources de revenus

​2.1.2 Personnes formées à des activités productrices de revenus ou à la gestion des
​entreprises ​

rapports
d'activités

annuel

Femmes

Hommes

Jeunes

Personnes autres
que les jeunes

2.1.1 Entreprises rurales ayant accès à des services de développement des entreprises rapports
d'activités

annuel

Entreprises rurales

Taille des
entreprises

Hommes ​

Femmes

Chaîne logique Indicateurs Moyens de vérification Hypothèses

Nom Situation
de

référence

Mi-
parcours

Cible
Finale

Résultat
annuel

Résultat
cumulatif

Résultat
cumulatif

%

Source Fréquence Responsabilité
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Jeunes

Personnes autres
que les jeunes

Femmes occupent
des postes de
direction

Effet direct 
Effet 2: La gestion des
ressources naturelles et les
activités de diversification des
sources de revenu renforcent
la résilience des populations
et des systèmes de
production

3.2.2 Ménages déclarant l’adoption de pratiques et technologies durables et résilientes au
changement climatique

Enquêtes
bénéficiaires

référence,
MP et
achèvement

UCCP/SSE

Ménages 40

Membres des
ménages

Hommes

Femmes

Jeunes

Personnes autres
que les jeunes

Ménages 10 000

Augmentation des revenus non agricoles dans la zone du projet rapports
d'enquête
bénéficiaires

référence,
MP et
achèvement

UCCP

augmentation des
revenus non
agricoles

30

2.2.1 Emplois nouveaux créés Enquête
spécifique

référence,
MP et
achèvement

UCCP/SSE

Bénéficiaire du
travail - hommes ​

Emplois nouveaux ​ 4 000

Chaîne logique Indicateurs Moyens de vérification Hypothèses

Nom Situation
de

référence

Mi-
parcours

Cible
Finale

Résultat
annuel

Résultat
cumulatif

Résultat
cumulatif

%

Source Fréquence Responsabilité
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Bénéficiaire du
travail - femmes ​

Bénéficiaire du
travail - jeunes ​

780

Bénéficiaire du
travail - personnes
autres que les
jeunes

Nombre de sites de production désenclavés Enquête
spécifique

référence,
MP et
achèvementsites de productions

désenclavés
40

Pourcentage des superficies aménagées en PMH gérées conformément aux nécessités de
l'écnomie en eau

Enquêtes
spécifiques

Hectares of land 50 80

Taux de réduction de l'érosion dans les zones aménagées en ouvrages de CES Enquêtes
spécifiques

Réduction du taux
d'érosion

50 80

Produit 
Produit 2.1. Développement
des aménagements hydro-
agricoles

1.1.2 Terres agricoles dotées d’infrastructures hydrauliques construites/remises en état rapports
d'activités

annuel

Superficie en
hectares

2 783

3.1.1 Groupes soutenus dans la gestion durable des ressources naturelles et des risques
liés au climat

rapports
d'activités

annuel

Groupes soutenus

Taille des groupes

Hommes

Chaîne logique Indicateurs Moyens de vérification Hypothèses

Nom Situation
de

référence

Mi-
parcours

Cible
Finale

Résultat
annuel

Résultat
cumulatif

Résultat
cumulatif

%

Source Fréquence Responsabilité
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Femmes

Jeunes

Personnes autres
que les jeunes

Installations de production et de transformation bénéficiant d’une augmentation des
quantités d’eau disponibles et d’une utilisation plus rationnelle de ces dernières

Installations

Produit 
Produit 2.2. Protection des
terres de culture contre
l’érosion

Nombre d’ouvrages de correction des pentes d'écoulement des cours d'eau, de
stabilisation des ravins et oueds réalisés

rapports
d'activités

annuel

ouvrage de CES

Superficies cultivées par des méthodes résilientes au climat rapports
d'activités

annuel

Superficie de terre 7 800

Produit 
Produit 2.3. Amélioration de
l'accès aux sites de
production grâce à la
réalisation de pistes agricoles

2.1.5 Kilomètres de routes construites, refaites ou améliorées rapports
d'activités

annuel UCCP/SSE

Longueur des
routes (km)

144

Chaîne logique Indicateurs Moyens de vérification Hypothèses

Nom Situation
de

référence

Mi-
parcours

Cible
Finale

Résultat
annuel

Résultat
cumulatif

Résultat
cumulatif

%

Source Fréquence Responsabilité
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Appendice 1

Tableau 1A: Performance Financière par financier

Source de financement
Montant approuvé  

(en mEUR)

Paiements          

(en mEUR)
% paiement

Prêt du FIDA 40 610 1 431 4%

Don du FIDA 1 290 359 28%

Gouvernement 12 250 367 3%

Bénéficiaires 1 080 0 0%

Total 55 230 2 156 4%

Tableau 1B: Performance financière par composante (en mEUR)

Tableau 1C: Taux de décaissement du prêt et don FIDA (mEUR)

Don FIDA 200000164600

Catégories
Allocation initiale 

(1)

Décaissements 

(2)
Solde (1) - (2)

% décaissement 

(2)/(1) 

Approuvé Payé % Approuvé Payé % Approuvé Payé % Approuvé Payé % Approuvé Payé %

Développement et valorisation des 

filiaires agricoles
18 730 294 2% 128 - 0% 4 820 58 1% 1 080 - 0% 24 758 352 1%

Aménagements hydro-agricoles, 

protection des terres de culture et 

pistes rurales

19 063 778 4% 192 - 0% 4 815 156 3% - - n.a 24 070 933 4%

Gestion du Projet, appui 

institutionnel, et coopération Sud-

Sud

2 817 359 13% 970 359 37% 2 615 153 6% - - n.a 6 402 872 14%

Total 40 610 1 431 4% 1 290 359 28% 12 250 367 3% 1 080 - 0% 55 230 2 156 4%

Total
Composantes

Prêt FIDA Don FIDA Gouvernement Bénéficiaires



3. Formation et assistance 

technique
1 145 0 1 145 0%

4. Etudes et conventions 145 0 145 0%

Avance initiale 0 1 290 -1 290 n.a

Total 1 290 1 290 0 100%

Prêt FIDA 200000164400

Catégories
Allocation initiale 

(1)

Décaissements 

(2)
Solde (1) - (2)

% décaissement 

(2)/(1) 

1. Aménagements et travaux 19 330 0 19 330 0%

2. Equipements, véhicules et matériels 11 125 0 11 125 0%

3. Formation et assistance technique 5 640 0 5 640 0%

4. Etudes et conventions 1 610 0 1 610 0%

5. Coûts récurrents 875 0 875 0%

Avance initiale 0 1 500 -1 500 n.a

Non alloué 2 030 0 2 030 0%

Total 40 610 1 500 39 110 4%



Approuvé Payé % Approuvé Payé % Approuvé Payé % Approuvé Payé % Approuvé Payé %

Développement et valorisation des 

filiaires agricoles
18 730 294 2% 128 - 0% 4 820 58 1% 1 080 - 0% 24 758 352 1%

Aménagements hydro-agricoles, 

protection des terres de culture et 

pistes rurales

19 063 778 4% 192 - 0% 4 815 156 3% - - n.a 24 070 933 4%

Gestion du Projet, appui 

institutionnel, et coopération Sud-

Sud

2 817 359 13% 970 359 37% 2 615 153 6% - - n.a 6 402 872 14%

Total 40 610 1 431 4% 1 290 359 28% 12 250 367 3% 1 080 - 0% 55 230 2 156 4%

Total
Composantes

Prêt FIDA Don FIDA Gouvernement Bénéficiaires
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Unité 
Quantité initiale du 

PTBA 2019 

Quantité révisée du 

PTBA 2019  
Etat d'avancement 

ha 100
Remis au contrôleur d'Etat pour 

visa    le 18/09/2019

ha 93
approuvé et notifié à l'ETP en phase 

de constitution de caution 

définitive

Réhabilitation des vergers de pommier ha 120 120
approuvé et notifié à l'ETP en phase 

de constitution de caution 

définitive

Renforcement des capacités U 4 4 DAO prêt et en cours de lancement 

Voyages d'étude V 2 2 DAO prêt et en cours de lancement 

Equipes métiers (kit de démarrage) U 2 2
approuvé et notifié à l'ETP en phase 

de constitution de caution 

définitive

            b. Extension des superficies d'amandier ha 100 100
Remis au contrôleur d'Etat pour 

visa    le 18/09/2019

            c. Renforcement des capacités U 2 2 DAO prêt et en cours de lancement 

            d. Voyages d'étude V 1 1 DAO prêt et en cours de lancement 

Extension des superficies de pomme de terre ha 10 10 DAO prêt et en cours de lancement 

Intensification de la culture de pomme de terre ha 1400 400 DAO prêt et en cours de lancement 

Renforcement des capacités U 2 2 DAO prêt et en cours de lancement 

Mise en place des Safraniéres ha 6 6 DAO prêt et en cours de lancement 

Renforcement des capacités U 2 2 DAO prêt et en cours de lancement 

Voyages d'étude V 1 1 DAO prêt et en cours de lancement 

Etude faisabilité technico-économique U 1 1 Non réalisé 

Unités de conditionnement, stockage et valorisation FF 1 1 Non réalisé 

Sensibilisation des H & F sur l'intégration des F dans les 

coopératives de UVAs
Séance 15 15 Non réalisé 

Developpement de l'elevage convention (ANOC) FF 1.00 1.00 
Convention signé et en négociation 

pour engagement 

Actions prophylactiques 1000 têtes 60.00 60.00 

approuvé et notifié à l'ETP en phase 

de constitution de caution 

définitive

Réhabilitation des points d'eau et équipement en 

énergie solaire 
U 40.00 6.00 

approuvé et notifié à l'ETP en phase 

de constitution de caution 

définitive

Etat d'avancement des réaisations du PTBA 2019- PDRMA 

Développement des filières végétales– Amont (MAD)

1. Pommier

Extension des superficies de pommier 200

Ouarzazate-Tinghir 

3. Pomme de terre

4. Cerisier, Safran

Filiéres végétales_Aval

2. Amandier

Développement des filières animales – Amont



Formation des apiculteurs (trices) sur une compagne 

apicole
Session 6.00 6.00 DAO prêt et en cours de lancement 

Technicien/nne en apiculture Pers-mois 7.00 7.00 Non réalisé 

Caractérisation des potentialités mellifères et des miels FF 2.00 2.00 DAO prêt et en cours de lancement 

Information et éducation environnementale femmes et 

enfants
Séance 10 10 DAO prêt et en cours de lancement 

Action pour la préservation des ressources forestières Fours 100 46
approuvé et notifié à l'ETP en phase 

de constitution de caution 

définitive

5 DAO prêt et en cours de lancement 

12
Remis au contrôleur d'Etat pour 

visa    le 18/09/2019

Ml 12 300.00 attribué le 18/09/2019

Ml 15 010.00
Remis au contrôleur d'Etat pour 

visa    le 18/09/2019

travaux de réhabilitation pistes KM 24 24.00 Non réalisé 

m3 17 420.00 attribué le 18/09/2019

m3 10 104.00 en cours d'attribution 

1. Assistance technique FF 1.00 1.00 Marché en cours de réalisation 

Gestion du projet, appui institutionnel et coopération Sud-Sud

32 000.00

2. Pistes rurales

3. Protection des Terrains Cultivés (PTC)

Construction d'ouvrages en gabion 12000

Filières animales – Aval

2- Miel

Diversification des sources de revenu

Petits projets générateurs de revenus pour les 

coopératives (femmes/jeunes)
projet 10

 Aménagements hydro-agricole et pistes rurales

1. Aménagements hydro-agricoles

 exécution de travaux d'AHA (Bétonnage des séguias)
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Annexe 3:  Respect des dispositions de l'accord de financement: Etat d'avancement  

 
  

Section   Disposition  Objectif/ Date prévue  Etat 

d'avancement  Remarques  

Section E. 1 i)  L'UCP et les UGPP sont dotées dès le démarrage du 

projet : a) d'un logiciel de gestion comptable et financière 

répondant aux exigences du FIDA (comptabilité analytique 

et générale, gestion budgétaire, production automatisée 

des demandes de retrait/remboursement de fonds et des 

états financiers, gestion des contrats), et b) d'un manuel de 

procédures administratives, financières et comptables 

validé par le FIDA  

Condition préalable au 

décaissement  
Partiellement mis 

en œuvre  
L’outil SIDERZM n’est toujours pas déployé, et le projet ne 

dispose d’une comptabilité individualisée. Les rapports financiers 

sont ainsi préparés sur Excel, ce qui accroit le risque d'erreur et 

expose les données du projet au risque de perte, en l’absence 

d’une procédure de sauvegarde des données. La mission 

recommande la fixation d’une butoir comme date ultime, au-delà 

de laquelle le projet doit entamer les démarches pour l’acquisition 

d’un logiciel comptable, en concertation avec le FIDA 
Section E. 1 ii)  Le Directeur Provincial de l'Agriculture de Beni Mellal 

désigné Directeur du projet pour la province de Beni Mellal  
Condition préalable au 

décaissement  
Mis en œuvre   

Section E. 1 iii)  Le Directeur de l'ORMVAO de Beni Mellal désigné  
Directeur du projet pour les provinces de Tinghir et 

Ouarzazate  

Condition préalable au 

décaissement  
Mis en œuvre     

Annexe 3  Clauses particulières : 1), 2) et 3)  Continu  Mis en œuvre 

partielle pour le 

point 2. 

La mission invite la DDERZM à veiller à ce que l'ensemble du 

personnel affecté au projet, et notamment les employés de 

l'assistance technique, soient couverts par la sécurité sociale 

conformément à la réglementation en vigueur et à s'assurer 

auprès du bureau d'étude du versement régulier des cotisations 

exigées par la loi 
Section 4.02 b)  Aucun retrait ne peut être effectué sur le compte du prêt 

et/ou le compte du don avant que le FIDA n’ait approuvé 

le premier PTBA  

Condition préalable au  
retrait  

Mis en œuvre  Uniquement l'avance sur compte désigné a été décaissée  

Section 4.04  Les demandes de retrait ou d’engagement spécial sur le 

compte de prêt et/ou du compte de don, doivent être 

accompagnées par les documents et les pièces 

justificatives  

Continu  Mis en œuvre  Uniquement l'avance sur compte désigné a été décaissée  



Section 7.01 b)  Le projet élabore annuellement un projet de PTBA qu'il 

transmet au FIDA   
60 jours avant le début de 

l'année du projet considérée  
En cours de 

réalisation  
Les PTBA sont soumis au FIDA comme requis. Mais la mission 

a revu avec le projet le PTBA 2019 et a noté certaines anomalies, 

tels que (i) le montant total du PTBA dépasse les crédits ouverts 

disponibles à Ouarzazate, (ii) le PTBA préparé à Beni Mellal 

présente uniquement les activités nouvelles, et n’intègre pas les 

paiements à réaliser sur les engagements antérieurs, et (iii) le 

PTBA n’identifie pas la source de financement, la composante, la 

sous-composante et la catégorie à laquelle chaque activité se 

rattache. La mission a rappelé au projet que toute dépense non 

inscrite dans le PTBA non objecté par le FIDA est considérée non 

éligible, et a invité le projet à soumettre une version révisée du 

PTBA 2019.  

Section 7.05  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Section 7.08 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les marchés de biens, de travaux et de services doivent 

être passés conformément aux dispositions de la 

réglementation de l’emprunteur  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’UGP assure contre les risques l’ensemble des biens et 

des constructions utilisés dans le cadre du projet selon les 

montants conformes à de saines pratiques commerciales 

 

 

 

 

 

 

Continu  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Continu 

 

 
 

 

 

 

 

 

Partiellement mis 

en œuvre  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mis en œuvre 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’examen des activités de Passation des Marchés dans le cadre 

du projet a révélé de graves lacunes au niveau de la planification 

des marchés au niveau des deux UGP (Ouarzazate et Beni 

Mellal). Les plans de passation des marchés sont préparés à 

base d’activités au lieu de contrats. Les dates, les différentes 

étapes et les exigences de la revue du FIDA y manquent. En 

conséquence, le projet ne sollicite pas la revue du FIDA tout au 

long du cycle, ce qui nuit à l’exécution du projet.  L’examen 

préalable par le FIDA pour l’ANO doit se faire en conformité avec 

les seuils établis au niveau de la lettre à l’emprunteur 

 

 

 

 

La mission a rappelé qu’un état des immobilisations acquises 

avec les fonds du projet devra être tenu. Cet état devra 

renseigner sur la description, le coût, la date d’acquisition et lieu 

d’utilisation de chaque actif acquis avec les fonds du projet et 

transmis au FIDA dans le cadre des rapports financiers à 

transmettre. Par ailleurs, la mission invite le projet à identifier 

clairement les véhicules acquis avec les fonds du projet. 

 

 

 



Section 7.11 L’emprunteur nomme le directeur du projet et tout le 

personnel clé du projet selon la procédure précisée dans 

l’accord de financement et fait en sorte qu’il reste en poste  

tout au long de la période de mise en œuvre 

Continu Mise en œuvre  

 

 

 

 

 
Section 8.02   L’UGP établit et tient un système approprié de gestion des 

informations, conformément aux prescriptions du guide 

pratique du FIDA pour le suivi-évaluation des projets  

Continu  En cours de réalisation   L’outil SIDERZM n’est toujours pas déployé, et le projet ne 

dispose d’une comptabilité individualisée.  

Section 8.03  L’UGP doit remettre au FIDA des rapports d’activité 

périodiques conformes en la forme et sur le fond aux 

exigences du FIDA  

Continu  Partiellement mis en 

œuvre  
La mission a constaté que contrairement à ce qui est prévu 

au niveau de l’accord de financement, le projet n’a pas 

adressé au FIDA des rapports financiers semestriels au plus 

tard 45 jours après la fin de chaque semestre, et un rapport 

annuel avant audit au plus tard 4 mois après la date de 

clôture de chaque exercice. 
Section 9.01  L’UGP tient des comptes et des livres comptables 

distincts, conformément à des pratiques comptables 

appropriées  

Continu  Non mis en œuvre  Au niveau suivi comptable, les auditeurs ont souligné 

l’absence d’individualisation de la comptabilité du projet et 

de livres comptables qui lui sont dédiés. Les auditeurs ont 

par ailleurs noté plusieurs manquements au niveau du 

respect des procédures de passation de marché, aussi bien 

au niveau des phases de préparation et de passation, que 

de la phase d’exécution 
Section 9.03  Remettre au FIDA dans les 6 mois suivant la fin de 

l’année fiscale, une copie certifiée conforme du rapport 

d’audit.  

6 mois après la fin de chaque 

année fiscale  
N/A  Le premier rapport d'audit a été transmis.  

Section 11.01  Le financement et les paiements au titre des frais de service 

du prêt sont nets de tout impôt.  
Lors du remboursement        
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Appendice 5: Préparation de la Mission, TdR, Programmes et 
Personnes rencontrées  

Tdr de la mission 
 
Objectifs de la Mission et produits attendus 
 
La mission passera en revue l'état de mise en œuvre des recommandations formulées par la mission 
de supervision précédente et évaluera l'état d'avancement et la performance du projet par rapport aux 
objectifs de développement. Elle vérifiera la programmation des activités durant la période restante du 
projet et apportera des propositions concrètes et pratiques afin d’améliorer le rythme d’exécution du 
Project et ses performances en matière de décaissement. De façon spécifique, les termes de référence 
de chaque membre de la mission sont les suivants : 

 

Mr. Telahigue Naoufel.  Chargé du Programme Pays/Chef de Mission.  La mission sera placée 
sous la responsabilité générale et la direction technique du Directeur Pays. Il dirigera les contacts avec 
le Gouvernement ainsi qu’avec les partenaires techniques et financiers (PTFs). Il s’assurera que la 
mission délivre à temps les outputs, de leur qualité et selon le calendrier établi. Il sera responsable de 
la coordination et de la supervision de la mission et de ses membres, de la validation de l’aide-mémoire 
et de sa présentation au Gouvernement. Il dirigera la mission et rencontrera les autorités impliquées 
dans la mise en œuvre du Projet et du programme pays du FIDA au Maroc. Il sera responsable de la 
cohérence des recommandations de la mission et coordonnera le travail technique de l’équipe d’appui. 
Il supervisera la relecture de l’Aide-Mémoire avant sa finalisation et de proposer des notes de 
Performance en conformité avec le système SRMO. Il sera spécifiquement responsable des tâches 
suivantes : 
 

 Passer en revue l'état d'avancement du Programme depuis son démarrage ; 

 Apprécier la durabilité des actions engagées dans le cadre du Programme, en particulier 
celles relatives au genre et à l'intégration des jeunes et identifier les stratégies de sortie du 
Programme et pérennisation des acquis ; 

 Apprécier la qualité du ciblage des populations et inclusion des femmes et jeunes 
initialement prévu par le Programme plus spécifiquement en collaboration avec les 
consultants ; 

 Décrire et identifier/proposer des innovations au niveau du Programme et apprécier les 
actions engagées en matière de gestion et de diffusion des savoirs et de communication ; 

 Identifier les contraintes possibles en termes d’efficacité dans la planification, la mise en 
œuvre du PTBA et le décaissement et proposer les recommandations nécessaires.   

 Rédiger l’aide-mémoire et le rapport de revue à mi-parcours, y compris les appendices et 
annexes exigés, suivant le format disponible dans le système du FIDA SRMO, et la Lettre 
de Gestion ; 

 Formuler dans le rapport de mission, les appréciations et notes sur la Performance du 
Programme (de 1 à 6) pour chacun des aspects traités, en conformité avec les sections du 
formulaire disponible dans SMRO ; 

 
Mr Nemmaoui Chakib, Chargé d'appui au programme FIDA au Maroc, chargé des aspects 

institutionnels, partenariats et AT. II conduira, en appui au directeur pays (CD) les discussions avec 

le Gouvernement ainsi qu’avec les partenaires du programme.  II s'assurera que la mission délivre à 
temps les produits attendus, de leur qualité et selon le calendrier établi.   Il sera spécifiquement 
responsable des aspects du partenariat institutionnel et du Don de la CSS. Il passera en revue les 
aspects relatifs à l’organisation du Programme et à l’assistance technique et contribuera à la rédaction 
du rapport de la mission conformément au canevas de rédaction du FIDA. Apprécier la qualité de 
coordination et de la mise en œuvre globale du projet ainsi que l’efficacité de l’AT au niveau central et 
au niveau des provinces. Il assurera également la coordination des aspects logistiques pour la bonne 
conduite de la mission. 
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Mr. El Moize Abdelmoumen, consultant, spécialiste en développement des filières végétales. Il 

Sera spécifiquement responsable de l’analyse de la mise en œuvre des activités de la Sous-

Composante 1du Programme en relation avec le développement amont et aval des filières végétales, à 

savoir : 

 Apprécier l'état d'avancement de la mobilisation des cadres de l’assistance technique prévus 
pour cette sous composante. Cette équipe aura comme mission en relation avec les services 
techniques concernés de la DPA, de planifier, suivre, superviser et évaluer la mise en œuvre 
de toutes les activités de la sous-composante ; 

 Revoir l'état d'avancement des activités programmées pour l'appui au développement de la 
filière Pomme à l’amont, en particulier la réhabilitation des vergers, le transfert de paquets 
technologiques de production ; la Programmation des sessions de formations au profit des 
pomiculteurs sur la conduite des vergers, et la formation des équipes métiers ; 

 Revoir l'état d'avancement des activités pour l'appui au développement de la jachère 
(ensemencement des cultures fourragères); 

 Revoir l'état d'avancement pour le lancement des études de faisabilité technique pour la 
mise en place d’unités de transformation et de valorisation des produits agricoles; 

 Proposer/identifier les améliorations et modifications techniques nécessaires (en amont et 
en aval des filières végétales) afin d’améliorer la performance et l’impact du projet;   

 L’identification des coopératives bénéficiaires des investissements en amont et analyser 
l’efficacité et la pertinence des programmes de renforcement des capacités des agriculteurs 
et des OPA (coaching, sensibilisation, formation, voyages et visites, installation des champs-
écoles, mise en place des équipes-métiers); 

 Analyser la capacité des coopératives ciblées pour la prise en charge des unités de 
valorisation et proposer des actions concrètes et pratiques visant leur renforcement; 

 Analyser les contraintes ayant entravé la réalisation des activités prévues (dans le PTBA 
2019) en matière de développement des filières et proposer des solutions pour les 
surmonter; 

 Formuler dans le rapport de mission, les appréciations et notes sur la Performance du 
Programme (de 1 à 6) pour chacun des aspects traités, en conformité avec les sections du 
formulaire disponible dans SMRO; 

 Contribuer à la rédaction de l’aide-mémoire et du rapport de supervision suivant le format 
disponible dans le système ORMS du FIDA et aux recommandations du Chef de mission. 

Mr. Mohamed Hammoudou, Consultant, spécialiste en développement des filières 

animales. Il sera spécifiquement responsable de passer en revue la mise en œuvre des 

activités en relation avec le développement des filières animales, aussi bien au niveau des 

exploitations agricoles qu’à l’aval des filières. Il s’agira notamment des activités suivantes: 

 Evaluer les réalisations quantitatives et qualitatives en matière de développement 

de la filière animale; 

 Analyser l’état d’avancement de la préparation des conventions de partenariat avec 

l’ANOC, l'INRA, l'ONSSA et l'ICARDA pour la mise en œuvre des activités de la filière 

viande; 

 Analyser l’état d’avancement de l'étude pour la caractérisation des potentialités 

mellifères et des miels de la zone de Beni Mellal prévue en 2018; 

 Aider le projet à formuler un Plan de renforcement des capacités et des moyens des 

bénéficiaires (individuels et coopératives) pour la filière production animale 

(sensibilisation, formation, voyages et visites); 

 A la lumière de l’état d’avancement des réalisations, identifierez les activités ayant 

connu des retards d’exécution, en expliquerez les raisons et formulerez des 

recommandations pour résorber ces retards, en établissant avec l’UCPP un 

calendrier de mise en œuvre; 
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 Par ailleurs, vous identifierez les innovations du projet et les actions engagées en 

matière de gestion et de diffusion des savoirs; apprécierez la qualité du ciblage des 

populations (petits agriculteurs, inclusion des femmes et des jeunes ainsi que la 

durabilité des réalisations précitées du programme); 

 Participer avec les autres membres de la mission à la notation de la Performance 

du Programme dans SMRO; 

 Remettre au chef de mission les éléments rédigés nécessaires pour l’élaboration de 

l’aide-mémoire et du rapport de la mission (conformément au format du FIDA dans 

SMRO en précisant les appréciations et notes chiffrées correspondantes (de 1 à 6) 

pour chacun des aspects traités. 

 

Mr Fathi Goucha, consultant, spécialiste en génie rural. Il sera spécifiquement 

responsable des tâches suivantes: 

 

 Revoir l'état d'avancement des activités programmées en matière d’études et de 

travaux sous la Composante 2 concernant les aménagements et infrastructures 

(PMH, pistes, AEP, points d’eau pour l’abreuvement du cheptel et travaux de CES), 

en particulier l'Etude diagnostic des ressources en eau qui doit être confiée à un 

bureau d’études pour l'établissement des projets d'exécution des ouvrages de 

dérivation et réseaux d'irrigation;  

 Examiner la performance et la qualité d'appui de l'assistance technique en matière 

de planification, suivi des travaux et encadrement des cadres et prestataires; 

 Apprécier l’état d’avancement et la qualité des études préalables des 

aménagements et infrastructures (PMH, pistes) et leurs conclusions et, en cas de 

besoin, proposer des améliorations;   

 Examiner l’état d’avancement des travaux d’aménagement de PMH, de pistes, de 

CES et des points d’eau; 

 Vérifier la conformité des actions engagées par rapport aux prévisions du PTBA 

2019; 

 Analyser les écarts dans la réalisation des activités liées à ces travaux par rapport 

aux prévisions du rapport de conception et du PTBA, expliquer les raisons de ces 

écarts, et faire des recommandations pour en accélérer le rythme de réalisation; 

 Examiner les mesures prises par la direction du programme pour assurer l’entretien 

des aménagements et équipements concernant ces volets et s’assurer en particulier 

que des conventions dans ce sens ont été conclues; 

 Examiner les DAO type relatifs aux infrastructures rurales présentés par le projet 

pour non-objection du FIDA;    

 Contribuer à la mise à jour du cadre des résultats du projet par rapport aux 

indicateurs fixés dans le cadre logique du programme; 

 Contribuer à la rédaction de l’aide-mémoire et du rapport de la mission 

conformément au canevas de rédaction du FIDA et aux recommandations de la 

revue interne des rapports de supervision; 

 Participer avec les autres membres de la mission à la notation de la Performance 

du Programme dans SMRO; 

 Remettre au chef de mission les éléments rédigés nécessaires pour l’élaboration de 

l’aide-mémoire et du rapport de la mission (conformément au format du FIDA dans 

SMRO en précisant les appréciations et notes chiffrées correspondantes (de 1 à 6) 

pour chacun des aspects traités. 

Mme Nathalie Gebrayel, Consultante spécialiste en Passation des marchés. Sera 

responsable des tâches suivantes: 

 Plan de Passation des marchés: revoir l'avancement du PPM pour l’année en cours 

et tenir compte de ce qui suit : qualité du plan et vérification de l'inclusion de toutes 

les étapes nécessaires (par catégories de marchés: biens, travaux et services pour 

consultation), établissement d'un calendrier réaliste, lignes budgétaires prévues, 

cohérence avec le PTBA et fournir des commentaires/suggestions pour améliorer la 
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qualité du PPM et sa présentation. Si la version actuellement mise en œuvre est 

celle approuvée par le FIDA, proposer des mises à jour du plan; 

 Vérifier que le plan est bien utilisé comme un outil de gestion effectif (avec mises à 

jour d’état d'exécution régulière ; et amendement pour les demandes additionnelles 

ou modifiées, si besoin); 

 Apprécier les procédures de passation des marchés en termes d'efficacité et de 

transparence et la conformité avec les Directives du FIDA;  

 Vérifier la tenue du registre des contrats, les bons de commande et conventions et 

l'avancement du programme par rapport aux prévisions du Plan de passation des 

marchés et du PTBA 2019. Le registre contrat doit contenir tous les marchés 

attribués depuis le début du projet, jusqu’au moment de la mission de RMP; 

 Examen d'un échantillon: Sélectionnez un échantillon d’activités/transactions 

d’achat suffisamment représentatives pour chaque catégorie (biens, travaux, 

services de consultation) et revoir le cycle du marché en entier, et vérifier les ANO 

conformément au système NOTUS et à l'accord de financement; 

 Système de Classement des marchés: Vérifier le système de classement et la facilité 

de consultation de la documentation;  

 Formuler dans le rapport de mission, des appréciations et des notes chiffrées (de 1 

à 6) pour chacun des aspects traités, en conformité avec le format du FIDA et 

préparer la matrice des risques en matière de passation des marchés;  

 Contribuer à la rédaction de l’aide-mémoire et du rapport de la mission 

conformément au canevas de rédaction du FIDA et aux recommandations de la 

revue des rapports de supervision. 

Mme Zineb Slaoui, Consultante spécialiste en planification et S&E. Sera responsable 

des tâches suivantes : 

 Analyser les écarts entre réalisations et prévisions contenus dans le rapport de 

conception et le PTBA et analyser / apprécier les raisons des éventuels écarts (en 

concertation avec les experts de la mission); 

 Évaluer l'efficience et l’efficacité du système de SE mis en place au niveau de la 

DDERZM en ce qui concerne sa capacité à collecter, analyser, traiter et gérer les 

données et la fiabilité des données fournies pour les rapports d'avancement, y 

compris pour l'estimation des bénéficiaires directs touchés par les activités du 

Programme; 

 Revoir l'état d'avancement de l'enquête de référence du Programme devant servir 

de comparaison avant et après Programme; 

 Apprécier l'état d'avancement de la mobilisation des cadres de l’assistance 

technique prévus pour le suivi évaluation;  

 Analyser la capacité de l’équipe de l’AT à planifier, suivre, superviser et évaluer la 

mise en œuvre de toutes les activités de la sous-composante; 

 En concertation avec les autres membres de la mission, contribuer à la mise à jour 

du cadre logique du Programme dans SMRO avec les résultats de l'année en cours 

(2019); 

 Identifier les innovations du programme et contribuer à la préparation des sections 

portant sur les innovations et les leçons apprises;   

 Contribuer à la rédaction de l’aide-mémoire et du rapport de la mission 

conformément au canevas de rédaction du FIDA et aux recommandations de la 

revue interne des rapports de supervision; 

 Participer avec les autres membres de la mission à la notation de la Performance 

du Programme dans SMRO; 

 Remettre au chef de mission les éléments rédigés nécessaires pour l’élaboration de 

l’aide-mémoire et du rapport de la mission (conformément au format du FIDA dans 

SMRO en précisant les appréciations et notes chiffrées correspondantes (de 1 à 6) 

pour chacun des aspects traités; 

 Appuyer le chef de mission dans l’analyse de la qualité du ciblage des populations 

et inclusion des femmes et jeunes initialement prévu par le Programme plus 
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spécifiquement en collaboration avec les consultants. 

Mr. Mohamed Khlass, Consultant, Expert en gestion financière1 
 

Livrables 

 

1. Pour chacun des points précédents, outre les constats, appréciations et 

recommandations, la mission fixera avec les directeurs du programme et les 

coordonnateurs des UGP, les mesures convenues, les responsabilités de mise en œuvre et 

les dates convenues pour leur réalisation. 

 

2. A l'issue de la mission, les documents suivants seront livrés: 

 

 Un aide-mémoire endossé par la contrepartie marocaine intégrant les commentaires 

reçus lors des réunions de restitution; 

 un rapport de supervision, y compris le cadre logique mis à jour (avec les résultats 

2019), les appendices et annexes exigés, rédigés conjointement, conformément au 

modèle établi par le FIDA pour le SMRO; 

 Une proposition de Lettre de Gestion résumant les principales conclusions et 

recommandations de la mission avec un calendrier pour leur mise en œuvre. 

Itinéraire indicatif de la mission 

 

3. Les consultants devront suivre l’agenda provisoire ci-dessous ou, tout 

amendement qui sera agréé par le Chef de mission. 

 

Dates Programme 

16 Septembre 2019 Arrivée du Directeur pays  

17 et 18 Septembre 2019  Réunion de cadrage avec la DDERZM (DP et CPO) 

18 septembre 2019 Arrivée des consultants à Ouarzazate 

19 septembre 2019 Réunion de cadrage à l'ORMVAO/ planning  

19-25 septembre 2019 Visites de terrain à Ouarzazate et Tinghir 

26 septembre 2019 Réunion de restitution et départ pour Beni Mellal 

27/28 septembre 2019 Réunion de cadrage à la DPA de Beni Mellal et terrain 

29 Septembre 2019          Préparation de l'aide-mémoire 

30 septembre 2019 Visites de terrain (continuation) 

1 octobre 2019 Réunion de restitution á Beni Mellal et départ à Rabat 

2 octobre Finalisation de l'Aide-Mémoire 

3 octobre  

 

Réunion de restitution/DDERZM et départ de la mission 

 

Documentation 

Les documents suivants seront mis à la disposition de la mission en version électronique: 

- Rapport de conception finale du PDRMA, décembre 2016;  

- Rapport de supervision 2018 et sa lettre de gestion; 

- PTBA et PPM 2018; 

- PTBA et PPM 2019; 

- Accord de financement et lettre à l'emprunteur; 

- Etats de décaissements du prêt et du Don. 

                                                      
1 Le mandat de mission et le contrat du consultant financier sont préparés directement par la Division de la Gestion Financière 

(FMD). 
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